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Avis aux membres 

Les articles suivants sont tirés de la Loi sur la sécurité dans les sports (R.L.R.Q., chapitre S-3.1) et 
s’appliquent au présent règlement. 

 
Décision 

29. Une fédération d’organismes sportifs ou un organisme sportif non affilié à une fédération doit, 
après avoir rendu une décision conformément à son règlement de sécurité, en transmettre copie, 
par poste recommandée, à la personne visée dans un délai de 10 jours à compter de la date de 
cette décision et l’informer qu’elle peut en demander la révision par le ministre dans les 30 jours 
de sa réception. 
______________  
1979, c. 86, a. 29 ; 1988, c. 26, a. 12 ; 1997, c. 43, a. 675 ; 1997, c. 79, a. 13 ; N.I. 2016-01-01 
(NCPC). 

 
Ordonnance 

29.1. Le ministre peut ordonner à un membre d’une fédération d’organismes sportifs ou d’un 
organisme sportif non affilié à une fédération de respecter le règlement de sécurité de cette 
fédération ou de cet organisme lorsque cette fédération ou cet organisme omet de le faire 
respecter. 
______________  
1988, c. 26, a. 13 ; 1997, c. 79, a. 14. 

 
Infraction et peine 

60. Une personne qui refuse d’obéir à une ordonnance du ministre, de la Régie, ou à une 
ordonnance d’une personne à qui l’un ou l’autre a donné mandat commet une infraction et est 
passible d’une amende de 200 $ à 10 000 $. Un membre d’une fédération d’organismes sportifs 
ou d’un organisme sportif non affilié à une fédération qui refuse d’obéir à une ordonnance du 
ministre rendue en vertu de l’article 29.1 commet une infraction et est passible d’une amende de 
100 $ à 5 000 $. 
______________  
1979, c. 86, a. 60 ; 1988, c. 26, a. 23 ; 1990, c. 4, a. 810 ; 1992, c. 61, a. 555 ; 1997, c. 79, a. 38. 

 
Infraction et peine 

61. En plus de toute autre sanction qui peut être prévue dans les statuts ou règlements d’une 
fédération d’organismes sportifs ou d’un organisme sportif non affilié à une fédération dont le 
ministre a approuvé le règlement de sécurité, une personne qui ne respecte pas une décision 
rendue par cette fédération ou cet organisme en application de ce règlement, commet une 
infraction et est passible d’une amende de 50 $ à 500 $. 
______________  
1979, c. 86, a. 61 ; 1990, c. 4, a. 809 ; 1997, c. 79, a. 40. 
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Lois et règlements 

Bien que non spécifique au présent règlement de sécurité, en tout temps, il est recommandé, de 
respecter l’ensemble des lois et règlements applicables dans le cadre de la pratique du hockey sur 
glace. 
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OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION  
 
Le présent règlement de sécurité s’applique exclusivement à l’ensemble des activités « hockey » 
sanctionnées par la Ligue de hockey junior majeur du Québec. 
 
 
Les activités « hockey » réfèrent à toute activité se pratiquant sur une surface glacée approuvée 
par les autorités de la LHJMQ et caractérisée par l’utilisation de patins, d’un bâton de hockey et 
d’une rondelle. 
 
 
Les règles de jeu utilisées sont celles de Hockey Canada, adaptées à la réalité du hockey junior 
canadien et en conformité avec les ententes conclues avec les partenaires de la LHJMQ, dont la 
Ligue canadienne de hockey (LCH) et la Ligue nationale de hockey (LNH). Les décisions et sanctions 
rendues par un officiel, un arbitre ou un juge en application des règles de jeu et qui ne relèvent 
pas du champ d’application du présent règlement de sécurité sont exécutoires dans l’immédiat 
et ne peuvent faire l’objet d’une révision par le ministre. 
 
 
Bien que le présent règlement soit assujetti à l’approbation du ministre, il ne confère pas 
d’autorité sur les activités de la LHJMQ pouvant se dérouler à l’extérieur de la province de Québec. 
L’application de ce règlement de sécurité doit se faire en harmonie avec les lois et règles en 
vigueur sur le reste du territoire couvert par la LHJMQ. 
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CHAPITRE 1 : LES INSTALLATIONS ET LES ÉQUIPEMENTS 
D’ENTRAÎNEMENT 
 

Section 1 : Les installations 
 
Toute activité d’entraînement doit se dérouler au sein d’installations conformes au Cahier 
d’exigences des amphithéâtres de la LHJMQ. L’utilisation d’un site d’entraînement ne répondant 
pas aux exigences dudit cahier doit être préalablement approuvée par le Bureau du commissaire 
de la LHJMQ. 
 

a) Patinoire 

Les dimensions officielles de la patinoire seront de 200 pieds en longueur et 85 pieds en 
largeur. Les coins formeront un arc de 28 pieds. 

 
La patinoire sera délimitée par des bandes qui s’élèveront à une hauteur d’au moins 
40 pouces et pas plus de 48 pouces au-dessus de la surface glacée. La hauteur idéale au-
dessus de la surface glacée sera de 42 pouces. À l’exception des marques officielles 
prévues dans les présentes règles, la totalité de la surface glacée et des bandes sera de 
couleur blanche, sauf pour la partie inférieure au bas de la bande qui devra être de couleur 
bleu pâle ou jaune. 

 
Toute variation de ces dimensions devra obtenir une autorisation de la Ligue. 
 
Les bandes seront érigées de façon telle à ce que la surface faisant face à la patinoire soit 
lisse et libre de toute entrave ou objet qui pourrait causer une blessure aux joueurs. 
 
Attachées aux bandes et s’élevant verticalement, des surfaces de vitre ou de plastique 
transparent de protection approuvées seront érigées à 8 pieds au-dessus des bouts de la 
patinoire et à au moins 5 pieds sur les deux côtés de la patinoire. Ce vitrage de protection 
sera exigé devant le banc des punitions. Ce vitrage et les matériaux qui le retiennent en 
position devront être munis de matériel protecteur et montés sur le côté loin de la surface 
de jeu, y compris le filet de spectateur. 
 
Des filets de protection devront être placés à chaque bout de la patinoire, ceux-ci devant 
être de dimensions et d’un type approuvé par la Ligue. 
 
Les logos sur la glace ne doivent aucunement entraver les diverses marques sur la glace 
requises pour adéquatement jouer le match. 

 
b) Portes 

Les portes d'accès à la surface de jeu doivent être correctement fermées pendant le 
déroulement des activités. 
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c) Buts 

Les poteaux des buts seront maintenus en place à l’aide de ‘Flex Pegs’ fixés à la glace ou 
au plancher. 
 
Les poteaux des buts seront fabriqués selon des plans et avec un matériau approuvé, 
s’élèveront verticalement à 4 pieds au-dessus de la surface glacée et placés à 6 pieds de 
distance, cette mesure étant prise de l’intérieur des poteaux. Une barre transversale du 
même matériau que les poteaux relieront le dessus de chacun des poteaux. 
 
Les poteaux des buts et la barre horizontale seront peints en rouge et toutes les autres 
surfaces extérieures le seront en blanc. 
 
Des filets approuvés confectionnés de corde de nylon blanc seront attachés à chaque 
charpente de but de façon à ce que la rondelle ne puisse s’arrêter sur le dos tout en 
assurant qu’une rondelle qui y pénètre y demeurera. 

 

Section 2 : Les équipements 
 
La présente section présente l’équipement étant minimalement requis pour les participants lors 
des périodes d’entraînement. L’ensemble des joueurs des 18 équipes de la LHJMQ utilisent des 
pièces d’équipements fournis par des équipementiers certifiés et également approuvés par la 
LCH. 
 
Un formulaire d’engagement du joueur relatif au port obligatoire du protecteur buccal, du 
protège-cou, de la visière et du protège-gorge pour les gardiens doit être rempli et signé par le 
joueur ou ses parents, si le joueur a moins de 18 ans. 
 

a) Casque protecteur 

Le joueur doit porter un casque protecteur conforme à la plus récente norme de Casques 
de hockey CAN3-Z262.1 publié par l’ACNOR. 
 
Les joueurs doivent porter leur casque protecteur de façon à ce que la mentonnière reliée 
au casque soit attachée de façon sécuritaire sous le menton. À défaut d’attacher 
correctement cette mentonnière, le joueur devra quitter la patinoire. 
 

b) Visière 

À l’exception du gardien de but, le joueur participant aux activités doit porter une visière 
conforme au type 4 de la plus récente norme Protecteurs faciaux et visières pour joueurs 
de hockey sur glace CAN/CSA-Z262.2 publiée par l’ACNOR, dans la mesure où la visière 
descend au moins jusqu’au point médian entre le bout du nez et la lèvre supérieure. 
 
Un protecteur facial complet, approuvé par la Ligue et répondant également aux normes 
des Protecteurs faciaux et visières pour joueurs de hockey sur glace CAN/CSA-Z262.2 
publiée par l’ACNOR, pourra être porté par un joueur qui en manifeste le besoin. 
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c) Protège-cou 

Le joueur et le gardien de but doivent porter un protège-cou conforme à la norme 
Protège-cou pour joueur de hockey et de ringuette CAN/BNQ 9415-370. 
Tous les joueurs, y compris les gardiens de but, doivent porter un protège-cou lors de tout 
entraînement de la LHJMQ. Le protège-cou ne peut être modifié de quelque façon que ce 
soit. 
 
En plus du protège-cou, les gardiens de but doivent porter en tout temps un protecteur 
de gorge rigide. 

 
d) Protecteur buccal 

Tous les joueurs devront porter correctement un protecteur buccal qui devra couvrir les 
dents jusqu’aux molaires arrière. Le protecteur buccal ne peut être modifié de quelque 
façon que ce soit. 

 
e) Équipement protecteur joueur 

À l’exception du gardien de but, le joueur, en plus des équipements énumérés aux alinéas 
a) à d), doit porter l’équipement protecteur suivant : 

 Protège-coudes ; 
 Jambières ; 
 Épaulières ; 
 Gants ; 
 Un pantalon ou une gaine de protection ; 
 Un support athlétique à coquille rigide ou, pour les filles, un protecteur pubien. 

 
L’équipement protecteur du joueur doit être conforme aux règles de jeu officielles de 
Hockey Canada. 

 
f) Équipement protecteur gardien de but 

À l’exception des patins et du bâton, tout l’équipement porté par le gardien de but sera 
fabriqué dans l’unique but de protéger la tête ou le corps. Outre l’équipement énuméré 
aux alinéas a) à c), celui-ci doit comprendre : 

 Des jambières ; 
 Un protecteur de gorge rigide ; 
 Un plastron ; 
 Un bloqueur et une mitaine ; 
 Des protège-coudes jumelés à des épaulières ; 
 Un pantalon ou une gaine de protection ; 
 Un support athlétique à coquille rigide ou, pour les filles, un protecteur pubien. 

L’équipement de gardien de but doit être conforme aux règles de jeu officielles de Hockey 
Canada. 
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g) Patins 

Le joueur et le gardien doivent porter des patins conformes aux règles de jeu officielles de 
Hockey Canada. 
 
Seul un gardien de but peut utiliser des patins de gardiens de but. 

 
h) Bâtons 

Tous les bâtons, y compris ceux des gardiens de but, peuvent être fabriqués en bois, fibre 
de verre, aluminium ou tout autre matériau approuvé par la Ligue. 
 
Le bout du manche doit être recouvert de façon à empêcher les blessures. 
 
Le joueur et le gardien doivent utiliser un bâton conforme aux règles de jeu officielles de 
Hockey Canada. 

 
i) Lunettes (verres correcteurs) 

Le joueur n’est pas autorisé à utiliser des verres correcteurs. Au besoin, il doit plutôt 
utiliser des lentilles cornéennes. 

 
j) Équipement dangereux 

L’utilisation de protecteurs de toutes sortes fabriqués de métal ou tout autre matériau 
susceptible de causer une blessure à un joueur ou gardien de but est interdit. 

k) Rondelles 

La rondelle sera fabriquée de caoutchouc vulcanisé ou d’un autre matériau approuvé. Elle 
sera d’un (1) pouce en épaisseur, 3 pouces en diamètre et pèsera entre cinq onces et 
demie (5,5 on.) et 6 onces. Toutes les rondelles utilisées lors des compétitions devront 
être approuvées par la Ligue. 
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Section 3 : Le matériel médical 
 
La liste du matériel médical qui suit est obligatoire dans chacun des amphithéâtres de la Ligue lors 
des matchs et des séances d’entraînement. 
 

 Civière sur roue 

 Défibrillateur 

 Oreillers, couvertures, couvertures de laine 

 Planche rigide en plastique avec « quick connect straps » (4) (préférable d’avoir même 
sorte de planche que la compagnie d’ambulance locale) 

 Masque de poche avec valve pour l’oxygène 

 Collets cervicaux rigides 

 Ferno, stabilisateur pour la tête 

 Oxygène 

 Attelles d’immobilisation (Splints) haut du corps 

 Attelles d’immobilisation (Splints) bas du corps 

 Gants (à inclure dans le couvercle du défibrillateur) 

 Crampons en caoutchouc (anti verglas) pour les ambulanciers 

 Trousse de premiers soins 
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CHAPITRE 2 : LA FORMATION ET L’ENTRAÎNEMENT DES 
PARTICIPANTS 
 

Section 1 : La formation des entraîneurs 
 
Tout entraîneur au sein de la Ligue de hockey junior majeur du Québec doit posséder la formation 
minimale requise par Hockey Canada selon son champ de compétence. Par exemple, un 
entraîneur-chef doit posséder la formation Haute performance 1 ou une formation équivalente 
en fonction de son pays d’origine ou encore de ses antécédents de joueur professionnel, 
formation pour laquelle une reconnaissance des acquis pourrait lui être attribuée. 
 
Chaque entraîneur doit également avoir suivi la formation Respect et Sport. 
 
Des webinaires et des ateliers de formation sont également offerts durant la saison. 
 
Section 2 : L’entraînement 
 
Chacune des équipes est responsable de planifier des entraînements sur glace et hors glace et 
doit acheminer un horaire type hebdomadaire au Bureau du commissaire. Le nombre de séances 
et d’heures d’entraînement hebdomadaires doit tenir compte de la charge du calendrier des 
parties, des voyages sur la route, des périodes de repos nécessaire ainsi que de la charge scolaire 
des joueurs. 
 
Section 3 : Le déroulement de la séance d’entraînement 
 
Chacune des séances d’entraînement doit être planifiée de manière à prévoir des périodes 
d’activation, d’échauffement et de récupération. 

Un thérapeute du sport agréé est présent durant toute la séance d’entraînement afin d’intervenir 
rapidement s’il survient une blessure ou un malaise. 
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CHAPITRE 3 : LA PARTICIPATION À UN ÉVÉNEMENT, À UNE 
COMPÉTITION OU À UN SPECTACLE À CARACTÈRE SPORTIF 
 
Le présent chapitre fait référence aux conditions inhérentes à la participation à une ou plusieurs 
parties de la Ligue de hockey junior majeur du Québec. 
 
Section 1 : Les joueurs 
 
Tout joueur qui prend part à une partie officielle de la LHJMQ doit remplir les conditions émises 
dans le Règlement R-5 Qualifications pour jouer junior majeur et avoir complété et signé les 
formulaires Engagement du joueur et Informations du joueur. 
 
Le joueur doit également avoir fourni un bilan médical mis en place par le Bureau du commissaire, 
son contrat d’engagement du Code d’éthique de même que son autorisation à se soumettre à la 
politique antidopage en vigueur. 
 
Section 2 : Le personnel de banc 
 
Tout membre du personnel en fonction doit avoir rempli son formulaire d’enregistrement et être 
enregistré dans le Registre d’inscription d’Hockey Canada. 
 
Le personnel de banc doit comprendre un thérapeute du sport agréé — CAT(C). Celui-ci doit 
s’assurer des éléments suivants : 

 Avoir accès à une trousse de premiers soins et à tout le matériel médical édicté dans le 
Cahier des exigences des amphithéâtres ; 

 Avoir accès au profil médical du joueur ; 
 De demander au joueur de l’informer de toute nouvelle problématique reliée à sa santé 

mentale ou physique ; 
 En cas de blessure, prodiguer les premiers soins au joueur indisposé ; 
 Retirer immédiatement du jeu ou de l’entraînement tout joueur soupçonné d’avoir subi 

une commotion cérébrale et, dans ce cas, s’assurer de la mise en application du Protocole 
de gestion des commotions cérébrales de la LHJMQ ; 

 Refuser l’entraînement ou la participation à un match à tout joueur qui consomme ou qui 
est manifestement sous l’effet de boisson alcoolique, de drogues ou de substances 
dopantes. 

 
Les entraîneurs ainsi que le préposé à l’équipement, ont la responsabilité de s’assurer que chaque 
joueur porte complètement et adéquatement l’équipement de protection nécessaire, tel que 
décrit dans les Règles de jeu de la LHJMQ. 
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Section 3 : Les officiels sur glace 
 
Les officiels sur glace doivent avoir satisfait aux exigences de l’un des programmes de certification 
reconnus par Hockey Canada, au minimum le niveau 4. 
Par leur rôle, il appartient aux officiels sur glace de veiller à l’application des règles de jeu, de la 
conformité des alignements et par conséquent à la sécurité des joueurs lors d’un match. 
 
Avant le match, les arbitres doivent s’assurer de la présence d’un médecin assigné au match. Le 
médecin assigné au match doit signaler sa présence directement aux officiels sur glace avant le 
début de la rencontre. En l’absence d’un médecin, le match ne peut débuter. 
 
Avant et pendant le match, les officiels affectés au match doivent s’assurer de la conformité des 
installations (bandes, baies vitrées et filets) et de la qualité de la glace de manière à ce que l’usage 
de celles-ci ne compromettent pas le déroulement de la partie et la sécurité des joueurs. Le cas 
échéant, ils ont la responsabilité d’aviser la personne responsable des installations de tout bris ou 
mauvais fonctionnement apparent des équipements ou des installations et juger, dans ce cas, si 
la reprise du jeu est possible. 
 
Outre la conformité des installations, les officiels sur glace ont les responsabilités suivantes : 

 Connaître les règles de jeu ; 
 Condamner et pénaliser tout acte contraire à ces règles ; 
 Connaître, suivre et respecter le code d’éthique des officiels sur glace ; 
 Ne pas consommer ou être sous l’effet de boisson alcoolique ou de drogue au moment 

d’exercer ses fonctions ; 
 Connaître, suivre et respecter le Code d’éthique des officiels sur glace. 
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CHAPITRE 4 : LA FORMATION ET LES RESPONSABILITÉS DES 
PERSONNES APPELÉES À JOUER UN RÔLE AUPRÈS DES 
PARTICIPANTS 
 
Section 1 : Code de civilité, Politique antidiscriminatoire et Politique de prévention 
et de traitement du harcèlement et de la violence 
 
Que ce soit au niveau administratif ou encore concernant le personnel hockey de chacune des 
formations, l’ensemble du personnel doit se soumettre au Code de civilité des membres du 
personnel de même qu’à la Politique antidiscriminatoire ainsi que la Politique de prévention et 
de traitement du harcèlement et de la violence élaborés par le Bureau du Commissaire. 
 
Section 2 : Les formations 
 

 Thérapeute du sport : Chaque équipe doit disposer, au sein de son personnel, d’un 
thérapeute du sport agréé — CAT(C). Outre sa formation universitaire, le thérapeute doit 
suivre une mise à jour de sa formation tous les deux ans de même que renouveler son 
cours de Premier répondant. Ces formations sont offertes par la LHJMQ. 

 Personnel hockey : L’ensemble du personnel hockey de chacune des formations doit 
compléter la formation Respect et sport et s’assurer voir au renouvellement à tous les 
3 ans. Outre le thérapeute du sport, trois (3) autres membres du personnel de banc 
doivent suivre tous les deux ans une formation d’utilisation du défibrillateur cardiaque. 

 Des webinaires et des ateliers de formation sur différents sujets (diversité et inclusion, 
santé mentale, violence à caractère sexuel, etc.) sont également offerts durant la saison. 

 

Section 3 : Les responsabilités 
 
Chacune des équipes a la responsabilité, lors de toute nouvelle embauche, de valider les 
antécédents judiciaires. À la suite de la vérification des antécédents, l’équipe devra agir en 
conséquence. 
 
La directrice des services aux joueurs a la responsabilité de veiller au respect des formations par 
les équipes des différents intervenants de même qu’à la mise en application des diverses 
politiques et code en vigueur. Tout manquement doit lui être rapporté et par la suite transmis au 
Commissaire qui veillera à s’assurer de son application. 
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CHAPITRE 5 : LA FORMATION ET LES RESPONSABILITÉS DES 
PERSONNES CHARGÉES DE L’APPLICATION DES RÈGLES DE JEU ET 
DES RÈGLES DE SÉCURITÉ, INCLUANT NOTAMMENT LES 
RESPONSABILITÉS À L’ÉGARD DE LA PRÉVENTION DES INCIVILITÉS 
 
Ce chapitre décrit les actions, la formation et les responsabilités des différentes personnes 
chargées des règles de jeu et de la sécurité dans les estrades. 
 
Section 1 : Pouvoirs disciplinaires du Commissaire 
 
Conformément à l’article 18.3.7 de la Constitution ainsi que la règle 29 des Règles de jeu, le 
Commissaire peut imposer des sanctions lorsqu’il détermine, sur la base d’informations qu’il juge 
suffisantes et après avoir permis à la personne ou à l’Entité visée de répondre aux faits qui lui sont 
reprochés, qu’un Club membre ou un de ses Affiliés a contrevenu à la Constitution, au Règlement 
ou à toute autre règle de conduite de la Ligue ou est coupable d’un geste ou d’une conduite 
survenus durant ou hors Saison et jugé néfaste pour la Ligue ou le sport du hockey. 
 
Le Commissaire peut, conformément au paragraphe 18.3.3 de la Constitution, déléguer un 
pouvoir disciplinaire à toute personne de son choix, de façon générale ou de façon spécifique dans 
un cas précis. 

 

Section 2 : Directeur du département de sécurité des joueurs 
 
Conformément à l’article 3.1 du Règlement R-4 Processus disciplinaires, Le Commissaire désigne 
un directeur du département de sécurité des joueurs qui agit sous son autorité et qui doit centrer 
son action sur des objectifs de protection du joueur et de crédibilité de la Ligue.  

Le directeur du département de sécurité des joueurs a tous les pouvoirs disciplinaires qui lui sont 
délégués par le Commissaire, par rapport à tout événement ou tout geste survenant pendant un 
match régi par les règles de jeu de la Ligue. Pour les besoins du présent article, la durée du match 
débute par l’arrivée à l’aréna de l’équipe visiteuse et se termine par son départ de l’aréna après 
le match.  

Le mandat du directeur du département de sécurité des joueurs est de sanctionner les actes 
répréhensibles commis soit par un joueur, soit par un membre du personnel d’un Club membre. 
Les actes répréhensibles visés peuvent être notamment des gestes à caractère dangereux, des 
actes violents, de l’intimidation excessive, des abus flagrants de langage ou tout acte de nature à 
miner l’image de la Ligue. C’est le Commissaire qui est responsable d’émettre des sanctions et/ou 
d’imposer des amendes pour toute déclaration et/ou pour tout geste préjudiciable à la Ligue fait 
par un propriétaire, un gouverneur, un représentant du membre, un entraîneur ou un directeur-
gérant d’un Club membre ou tout autre membre du personnel associé au Club membre, même si 
cette déclaration et/ou ce geste a été fait pendant le match. 
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Section 3 : La formation et la responsabilité des officiels 
 
Les officiels sur glace doivent avoir satisfait aux exigences de l’un des programmes de certification 
reconnus par Hockey Canada, au minimum le niveau 4. Les officiels doivent également avoir 
travailler l’équivalent d’au moins une saison au niveau Junior AAA ou Universitaire avant de 
graduer au sein de la LHJMQ.  
 
Ils doivent également prendre part annuellement à un camp préparatoire de 3 jours. 
 
Par leur rôle, il appartient aux officiels sur glace de veiller à l’application des règles de jeu, de la 
conformité des alignements et par conséquent à la sécurité des joueurs lors d’un match. Ils ont 
également les responsabilités suivantes :  

 Connaître les règles de jeu ;  
 Condamner et pénaliser tout acte contraire à ces règles ;  
 Connaître, suivre et respecter le code d’éthique des officiels sur glace ;  
 Ne pas consommer ou être sous l’effet de boisson alcoolique ou de drogue au moment 

d’exercer leurs fonctions ; 
 Connaître, suivre et respecter le Code d’éthique des officiels sur glace.  

 

Section 4 : Les juges vidéo et superviseurs des officiels sur glace 
 
En cours de saison, les juges vidéo affectés à chacune des parties ont la responsabilité de 
transmettre au Directeur de la sécurité des joueurs toute séquence de jeu pouvant faire l’objet 
d’une révision par le Directeur de la sécurité des joueurs. 
 
Cette responsabilité est également partagée par les superviseurs des officiels sur glaces qui 
peuvent être affectés à l’une ou l’autre des parties en saison régulière et à l’ensemble des parties 
à l’occasion des séries éliminatoires. 
 
Section 5 : Sécurité des participants et des spectateurs 
 
La sécurité dans les arénas doit être assurée, en tout temps, par des policiers ou des agents de 
sécurité. Le responsable de la sécurité doit se présenter au vestiaire des officiels trente minutes 
avant le début de la rencontre afin de s’identifier et de leur confirmer sa présence. Ensuite, il doit 
se présenter au vestiaire du club visiteur afin de rencontrer l’entraîneur-chef pour lui donner le 
nom de la personne responsable en cas de problème durant la rencontre. 
 
Au moins deux policiers ou agents de sécurité doivent être présents avec le club visiteur ainsi que 
les officiels à leur entrée et à leur sortie de la surface de jeu. Le club local est tenu de fournir un 
abri protecteur au club visiteur et aux officiels sur glace, le moment venu pour ces derniers 
d’embarquer et de débarquer de la patinoire. Ces abris doivent être aménagés de sorte que les 
joueurs du club visiteur et les officiels sur glace soient protégés des spectateurs, à partir des 
vestiaires jusqu’à leur entrée sur la glace, et de la glace jusqu’à leur retour aux vestiaires. Un tel 
abri est obligatoire lorsque le club visiteur et les officiels doivent circuler sur une distance de plus 
de 5 pieds qui n’est pas protégé et que les spectateurs pourraient avoir accès. 
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Le message suivant doit être diffusé avant chaque match du calendrier régulier et des séries 
éliminatoires : « La Ligue de hockey junior majeur du Québec et (nom du club de hockey) désirent 
rappeler à tous les spectateurs qu’il est formellement interdit de lancer tout objet sur la patinoire, 
en direction des joueurs et des officiels. Toute personne qui sera prise en défaut pour avoir lancé 
des objets sera automatiquement expulsée du site, sans aucun autre avis. De plus, des procédures 
judiciaires pourraient être entreprises. » 
 
Dès qu’un spectateur est identifié par un responsable de la sécurité ou par un officiel (après avoir 
lancé un objet sur la surface de jeu), il devra immédiatement être retiré de son siège et rapporté 
au service de police parle responsable de la sécurité. 
 
Des filets protecteurs visant à protéger les spectateurs qui assistent aux matchs de toutes les 
rondelles égarées qui quittent la surface de jeu pour aboutir dans les gradins. Ils doivent être fixés 
derrière chaque zone de but. Le détail de l’aménagement de ces filets protecteurs est détaillé 
dans le Cahier des exigences des amphithéâtres à l’article 1.16. 

 

CHAPITRE 6 : L’ORGANISATION ET LE DÉROULEMENT D’UN 
ÉVÉNEMENT, D’UNE COMPÉTITION OU D’UN SPECTACLE À 
CARACTÈRE SPORTIF 
 
L’ensemble des informations reliées à l’organisation d’une partie de la LHJMQ est détaillé dans le 
Guide des procédures administratives de la LHJMQ. 
 
 

CHAPITRE 7 : LES LIEUX OÙ SE DÉROULE UN ÉVÉNEMENT, UNE 
COMPÉTITION OU UN SPECTACLE À CARACTÈRE SPORTIF 
 
Ce chapitre décrit les sites de compétition recommandés pour l’accueil d’une partie de la LHJMQ. 
 
L’ensemble des informations relatives à ce chapitre sont accessibles dans le Cahier des exigences 
des amphithéâtres de la LHJMQ. 
 
 

CHAPITRE 8 : LES INSTALLATIONS ET LES ÉQUIPEMENTS UTILISÉS 
LORS D’UN ÉVÉNEMENT, D’UNE COMPÉTITION OU D’UN 
SPECTACLE À CARACTÈRE SPORTIF 
 
Voir le chapitre 1 du présent règlement de sécurité. 
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CHAPITRE 9 : LES SERVICES ET ÉQUIPEMENTS REQUIS LORS D’UN 
ÉVÉNEMENT, D’UNE COMPÉTITION OU D’UN SPECTACLE À 
CARACTÈRE SPORTIF 
 
Section 1 — Les services de premiers soins et services médicaux 
 
Chacune des deux équipes participantes doit avoir, au sein de son personnel de banc, un 
thérapeute du sport certifié. Ce dernier a la responsabilité d’être présent au banc lorsque les 
joueurs sont sur la glace, que ce soit lors de la pratique d’avant-match ou lors de la partie. En cas 
de blessure, le thérapeute est le premier répondant et doit procéder à l’évaluation et au 
traitement des joueurs. 
 
L’équipe receveuse a l’obligation d’avoir un médecin titulaire d’un diplôme de docteur en 
médecine sur place à défaut de quoi le match ne peut débuter. Qui plus est, l’équipe hôtesse a la 
responsabilité de fournir à l’équipe visiteuse les services médicaux et d’urgence requis pour ses 
joueurs et pour son personnel d’accompagnement. 
 

Section 2 — L’équipement de sécurité et les mesures d’urgence 
 

a)  Équipement de sécurité 
 
 Autant pour une partie que pour une séance d’entraînement, le matériel suivant doit être 

accessible sur place et prêt à être utilisé par le thérapeute de l’équipe. 

Défibrillateur portable AmbuBag Oxygène 
Planche dorsale avec courroies Sac de traumas Masque de poche 
Hydrocollateur avec 3 pacs 
standards et 1 cervical 

Attelles (pour haut du corps et 
bas du corps) 

Kit d’immobilisation (Courroies, stabilisateur 
Ferno, bandages triangulaires, collet cervical, 
serviettes) 

Béquilles Saturomètre Stéthoscope 
Civière sur roue 3 enveloppes de « Hot packs » Sphygmomanomètre 
Glace Canules nasales Laryngoscope 
Couverture Table de massage  

 
b)  Mesures d’urgence 

 
 Au début de chaque saison, le thérapeute de l’équipe doit établir un plan d’urgence à mettre en 

place au besoin lors d’une partie. Ce plan doit être renouvelé chaque saison et transmis au 
Bureau du commissaire de la LHJMQ. Le thérapeute de l’équipe visiteuse doit en prendre 
connaissance à l’arrivée à l’aréna. 
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CHAPITRE 10 : LA PRÉVENTION, LA DÉTECTION ET LE SUIVI DES 
COMPORTEMENTS SUSCEPTIBLES DE METTRE EN PÉRIL LA 
SÉCURITÉ ET L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE OU PSYCHOLOGIQUE DES 
PERSONNES 
 
La LHJMQ et ses équipes ont la responsabilité de protéger ses membres en leur offrant un 
environnement sécuritaire, juste et dans lequel on peut avoir confiance, et ce, pour tous les 
niveaux et à tous les paliers, qu’ils soient locaux, régionaux, provinciaux, nationaux ou 
internationaux. 
 
Ainsi, la LHJMQ n’entend tolérer aucune forme d’abus, de harcèlement, de négligence ou de 
violence, physique, psychologique ou sexuelle, et ce, dans tous les programmes et activités 
sanctionnés et dispensés par elle-même et ses équipes. 
 
La LHJMQ reconnaît l’importance de prendre les moyens raisonnables afin de prévenir et 
d’intervenir pour faire cesser toute forme d’abus, de harcèlement, de négligence ou de violence 
lorsqu’une telle pratique est portée à sa connaissance. 
 

Section 1 : La prévention, l’information et la sensibilisation en matière de sécurité 
et d’intégrité physique ou psychologique 
 
Pratique saine et sécuritaire 
 
Le présent règlement de sécurité fait partie des règles auxquelles tout membre de la LHJMQ est 
obligatoirement soumis. Il énonce un ensemble de dispositions applicables afin d’évoluer dans le 
milieu de manière saine et sécuritaire. 
 
Par ailleurs, la LHJMQ déclare adhérer à l’Avis sur l’éthique en loisir et en sport, du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport, dont l’objectif principal est la reconnaissance des valeurs tels 
l’équité, la persévérance, le plaisir, la santé, la sécurité et l’intégrité, et la préservation d’un milieu 
du loisir et du sport sûr et accueillant pour tous. 
 
Aide, accompagnement, référencement 
 
La LHJMQ, par le biais de son Programme d’aide aux joueurs et des différentes politiques établies, 
incite l’ensemble de ses équipes à faire preuve de vigilance afin de détecter et dénoncer tout 
comportement inapproprié qui porte atteinte à l’intégrité physique ou psychologique d’une 
personne en contexte sportif et récréatif. La LHJMQ encourage toutes ses équipes à faire appel 
aux services d’aide qui sont mis à leur disposition par le Bureau du commissaire et sa directrice 
des services aux joueurs lorsqu’aux prises avec des situations difficiles ou portant atteinte à leur 
intégrité physique ou psychologique. La LHJMQ s’engage à informer ses équipes de ces services, 
notamment par le biais de sa directrice des services aux joueurs et le Programme d’aide aux 
joueurs. La LHJMQ et ses clubs bénéficient également d’un réseau externe d’intervenants et du 
soutien d’organismes tels que l’Association canadienne pour la santé mentale (ACSM), Sport’Aide 
et le Centre canadien de la santé mentale et du sport (CCSMS). 
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Filtrage/antécédents judiciaires 
 
Chacune des équipes de la LHJMQ a la responsabilité que toute personne au sein de son 
organisation susceptible d’entrer en contact avec des personnes mineures ou des personnes 
vulnérables dans le cadre de ses fonctions doit se soumettre à la vérification de ses antécédents 
judiciaires. 
 
Le membre devra procéder à une nouvelle vérification des antécédents judiciaires tous les trois 
(3) ans. 
 
Outils en matière de protection de l’intégrité 
 
Consciente des risques d’abus, harcèlement, violence ou négligence et dans l’optique d’une 
tolérance zéro à l’égard de comportements portant atteinte à l’intégrité de toute personne 
impliquée dans son milieu, la LHJMQ s’engage à faire respecter l’ensemble des outils (politiques, 
codes de conduite, etc.) entérinés par la LHJMQ et ses équipes membres. 
 
La LHJMQ s’engage, sous différentes formes, à promouvoir ces outils à chaque début de saison 
auprès de tous ses membres. 
 

Section 2 : La formation en matière d’intégrité 
 
La LHJMQ s’engage à promouvoir l’intégrité auprès de ses équipes et les encourage à participer à 
des formations en la matière. Ces formations devront avoir été approuvées au préalable par la 
directrice des services aux joueurs de la LHJMQ. 
 
La LHJMQ peut exiger la participation de certaines catégories de membres à des formations, 
conférences ou autres outils en rapport avec l’intégrité. Elle peut contrôler et s’assurer de la 
présence des personnes convoquées à participer, et/ou en faire une condition préalable à la 
pratique de l’activité (entraîner, jouer, administrer, etc.). 
 

Section 3 : Surveillance et vigilance 
 
La LHJMQ s’engage à respecter et mettre en place, le cas échéant, en collaboration avec ses 
équipes s’il y a lieu, les mesures appropriées afin d’appliquer les décisions et sanctions rendues 
par le Commissaire. 
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Section 4 : Les bagarres 
 
Afin de prévenir la violence physique et psychologique pouvant entraîner des blessures mineures, 
graves ou, dans des circonstances extrêmes un décès, la LHJMQ a la responsabilité d’établir des 
règles d’intervention lorsque survient une bagarre, entre deux personnes ou plus, dans le cadre 
d’une joute, et ce, peu importe qu’il s’agisse de joueurs ou d’autres membres de l’équipe 
(entraîneur, assistant-entraîneur, soigneur, etc.). 
 
La Règle 47 des Règles de jeu, à compter de la saison 2023-2024, prévoit l’interdiction des 
bagarres régit par des sanctions davantage restrictives et dissuasives afin de mettre l’emphase 
sur une qualité de jeu sécuritaire et favorable au développement des joueurs participant aux 
activités de la LHJMQ. 
 
La LHJMQ s’assurera que les sanctions mentionnées dans les prochains paragraphes s’appliquent 
obligatoirement. 
 
Dès qu’une bagarre survient, les personnes qui s’engagent dans le combat doivent 
systématiquement être expulsées de la partie. 

Également, tout joueur qui sera déclaré comme étant l’instigateur de la bagarre se verra décerner 
une partie automatique de suspension. 
 
Toute personne qui sera déclarée comme étant l’agresseur lors d’une bagarre se verra décerner 
un minimum de deux parties automatiques de suspension. 
 
En plus de l’extrême inconduite de partie, une joute automatique de suspension sera imposée à 
compter de la 2e bagarre au courant de la saison. Cette suspension s’additionne aux sanctions des 
paragraphes précédents. 
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CHAPITRE 11 : LE CONTRÔLE DE L’ÉTAT DE SANTÉ DES 
PARTICIPANTS 
 
La LHJMQ a la volonté de protéger les joueurs en leur assurant une pratique sportive saine et 
sécuritaire. Elle reconnait que compte tenu de la nature de l’activité, du contexte de pratique ainsi 
que l’historique et la culture de la discipline, les participants peuvent courir un risque d’impact 
néfaste sur leur santé. 
 
D’autres éléments sont également susceptibles d’affecter la santé des participants, notamment 
l’usage de drogues, substances dopantes, boissons énergisantes, alcool, les régimes alimentaires, 
la mauvaise utilisation des équipements, etc. 
 
Par conséquent, la LHJMQ statue sur les points suivants : 
 

Section 1 : Plateforme de suivi médical 
 
La LHJMQ met à la disposition de chacune de ses équipes une plateforme de suivi médical 
permettant de consigner l’ensemble des suivis et interventions médicales faits auprès de chacun 
des joueurs ayant évolué au sein de la LHJMQ. Cette plateforme permet également de transférer 
le dossier du joueur à sa nouvelle équipe lorsque le joueur est transigé d’une formation à une 
autre. 
 
À la fin de son passage au sein de la LHJMQ, le dossier du joueur est archivé et peut être consulté 
au besoin. 
 

Section 2 : Antidopage 
 
Aucune personne impliquée dans le milieu (participant, entraîneur, bénévole, administrateur, 
salarié, fournisseur) ne doit faire usage ou être sous l’effet de drogues, substances dopantes ou 
autre produit prohibé durant une activité sanctionnée par la LHJMQ (entraînement ou partie). 
 
La LHJMQ, de concert avec la LCH, a mis en place une Politique Antidopage claire pour laquelle 
l’ensemble de ses joueurs sont assujettis. La directrice des services aux joueurs agit également à 
titre de référence et de soutien pour toute situation problématique à l’égard de la politique 
antidopage. 
 
La LHJMQ rappelle que les athlètes qui participent à des parties ou certains tournois et 
compétitions internationales peuvent être soumis à des contrôles sporadiques du dopage, 
effectués en vertu des programmes antidopage reconnus par Hockey Canada et l’IIHF. 
 
Ils doivent donc s’abstenir d’utiliser toute substance pouvant s’avérer interdite. Les athlètes sont 
encouragés à s’informer auprès des organismes appropriés avant d’utiliser ladite substance. 
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Section 3 : La santé générale des participants 
 
Le retour progressif à la suite d’une commotion cérébrale 
 
Voir le chapitre 12 du présent règlement de sécurité. 
 
L’utilisation adéquate des équipements (casque, gants, visière, etc.) 
 
Voir le chapitre 1 du présent règlement de sécurité. 
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CHAPITRE 12 : LA PRÉVENTION, LA DÉTECTION ET LE SUIVI DES 
COMMOTIONS CÉRÉBRALES 
 
La LHJMQ reconnait que la pratique du hockey peut comporter des risques élevés de blessures, 
notamment des commotions cérébrales. Lorsqu’une telle blessure survient, il est primordial 
d’appliquer les procédures reconnues en matière de prévention et de gestion de telles situations. 
 
Tous les membres et toutes personnes impliquées lors d’un entraînement ou une partie doivent 
connaître leurs rôles et responsabilités à cet égard. 
 
Un médecin spécialiste est identifié par la LCH à titre de référence pour chacune des équipes des 
ligues partenaires de la LCH, dont la LHJMQ, et de gestionnaire de la prévention, la détection et 
le suivi des commotions cérébrales. 
 
Section 1 : La prévention, l’information et la sensibilisation 
 
La LHJMQ informera et sensibilisera régulièrement ses joueurs et toutes personnes impliquées 
lors d’un entraînement ou une compétition, par l’entremise de différents outils mis à la 
disposition des équipes (vidéos, guides de références, etc.) en matière : 

 des risques de commotion cérébrale associés à la pratique du hockey ; 
 de l’existence des outils d’évaluation et de gestion des commotions cérébrales ainsi que 

de la politique en cette matière et/ou d’un plan de retour progressif à l’activité (si c’est le 
cas) ; 

 des formations reconnues proposées et/ou obligatoires ; 
 des aménagements potentiels des installations sportives pouvant réduire les risques de 

commotions cérébrales lors d’entraînements et de compétitions ; 
 de l’importance d’informer et de sensibiliser les parents et les tuteurs d’athlètes de la 

gravité des commotions cérébrales et de l’importance de les traiter diligemment. 
 

Section 2 : La détection et la gestion 
 
Le protocole de prévention et de gestion des commotions cérébrales de la LHJMQ a pour objectif 
d’uniformiser l’encadrement offert relativement aux commotions cérébrales auprès des joueurs 
de la LHJMQ. 
 

Pour ce faire, il est nécessaire de : 
 

 se baser sur les données scientifiques internationales et les pratiques efficaces 
reconnues : notamment le 5ème Consensus international sur les Commotions cérébrales 
dans le Sport (McCrory et coll. 2017) ainsi que la littérature scientifique la plus à jour ; 

 privilégier le travail d’équipe interdisciplinaire : médecin, neuropsychologue et 
thérapeute du sport ou physiothérapeute ; 

 définir un ensemble de procédures efficaces, réalistes, les plus à jour qui pourront être 
mises à jour en fonction du développement des connaissances scientifiques. 
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La mise en application du protocole passe par les procédures suivantes : 
 

 La mise en application de recommandations médicales relatives à l’immobilisation du 
joueur blessé chez qui on suspecte une blessure médullaire ;  

 La mise en application des indications d’imagerie cérébrale dans le contexte d’un 
traumatisme craniocérébral léger (commotion cérébrale) ;  

 L’utilisation d’un protocole d’évaluation (des fonctions neurologiques et 
neuropsychologiques) sur le terrain qui sera renouvelé régulièrement. Utilisation du 
programme ImPACT test ;  

 Une évaluation comparative de référence (baseline) en présaison pour tous les joueurs 
sur les plans neuropsychologiques (questionnaire et administration de tests), médicale et 
orthopédique ;  

 Le retrait du jeu immédiat de tout joueur victime d’une commotion cérébrale suspectée 
ou dont le diagnostic est confirmé ;  

 Le non-retour du joueur à cette même partie ou pratique ;  
 L’évaluation immédiate et la réévaluation régulière de tout joueur victime d’une 

commotion cérébrale ;  
 Le non-retour au jeu avant la disparition complète de tout symptôme commotionnel 

cognitif et physique, au repos comme à l’effort ; 
 L’utilisation du protocole en quatre (4) étapes pour le retour aux activités cognitives et à 

l’apprentissage (école) et en six (6) étapes pour le retour au jeu, tel que décrit dans le 
protocole 5ème Consensus international sur les Commotions cérébrales dans le Sport de 
Berlin (McCrory et coll. 2017) ; 

 La réévaluation neuropsychologique préalable au retour au jeu pour tout joueur ayant 
une histoire médicale significative (antécédents de trois (3) commotions cérébrales ou 
plus ; antécédent de deux commotions cérébrales dans une même saison ; présence d’un 
trouble déficitaire de l’attention avec ou sans hyperactivité ; antécédent de troubles 
d’apprentissages [difficultés scolaires non liées à un manque d’intérêts] ; antécédents de 
migraines ou autres troubles neurologiques ; antécédent de troubles d’ordre 
psychologique [dépression, état de stress post-traumatique, trouble panique, etc.] et/ou 
présentant une évolution complexe et/ou dont la présentation clinique questionne le 
personnel médical) ; cette évaluation peut être faite par une neuropsychologue associée 
à l’équipe ou par l’équipe de la clinique Cortex ;  

 L’encadrement mis en place ainsi que les procédures d’application précises seront 
présentés lors des Assises annuelles de la LHJMQ aux intervenants, entraîneurs et autres 
membres du personnel ; 

 Une entente avec la clinique Cortex permettant d’évaluer tous les joueurs ayant subi une 
commotion cérébrale qui récupèrent de façon atypique et qui présentent des symptômes 
persistants pendant plus de deux semaines suivant la commotion cérébrale ou tout autre 
cas considéré complexe par les intervenants de l’équipe du joueur. Une autorisation par 
les autorités de la LHJMQ doit être obtenue avant d’envoyer un joueur en évaluation à la 
clinique Cortex ou toute autre clinique. 
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CHAPITRE 13 : LES SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DU 
RÈGLEMENT 
 
Toute infraction au présent règlement est assujettie au mécanisme de sanctions disciplinaires 
prévues par la Constitution. 
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ANNEXE 
 
Le présent règlement fait référence à divers sigles et abréviations. La présente annexe permet de 
bien définir la signification de chacun des sigles et abréviations utilisés.  
 

ACNOR Association canadienne de normalisation 
 
ACSM Association canadienne pour la santé mentale 
 
CCSMS Centre canadien de la santé mentale et du sport 
 
HCR Hockey Canada Registry (Registre d’inscription d’Hockey Canada) 
 
IIHF International Ice Hockey Federation (Fédération internationale de hockey sur glace) 
 
LCH Ligue canadienne de hockey 
 
LHJMQ Ligue de hockey junior majeur du Québec 
 
LNH Ligue nationale de hockey 

 

 


